
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE

Salade de bœuf à lamenthe fraîche
Préparation : 15 min.
Cuisson : 2 min.

Pour 4 personnes
300 g de pavé de rumsteak,
1 bouquet de menthe,
1 laitue,
1 botte de radis,
1 c. à soupe
de viandox*,
1 c. à soupe
de moutarde,
6 c. à soupe d’huile
de pépins de raisin.

Préparation
Faire poêler le pavé de
rumsteak une minute
par face
et le déglacer avec quelques
gouttes de viandox.
Laisser tiédir puis trancher
finement en bandes
de 2 mm d’épaisseur.

Laver les radis, la laitue
et la menthe. Couper les radis
en rondelles. Récupérer le cœur
et les belles feuilles de laitue
croquantes. Effeuiller 24 feuilles
de menthe. Préparer

la vinaigrette
en émulsionnant
l’huile, le viandox
et la moutarde.
Disposer les feuilles
de salade
et de menthe
dansquatre assiettes
creuses.
Ajouter les radis et les

lanières de bœuf, puis napper de
vinaigrette.
Servir bien frais.
*Sauce salée
et aromatisée avec
de l’extrait de viande.
Amora.

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Pas d’autre choix...
Revoici le problème de
dimanche dernier :

Après une ouverture d’1T en
Nord, vous contrez d’appel
en Est, et Sud décide de
déclarer directement 4C qui
devient le contrat final.
Votre partenaire en Ouest
entame le 6 de Pique pour
le 7 du mort, la Dame de
Pique de votre main et le
Valet de Pique du déclarant.
Comment envisagez­vous
votre défense ?
La situation est assez claire.
Comme vous avez 34 points
entre votre main et celle du
mort, vous imaginez facile­
ment que le reste des points
se trouve en Sud. Et que
pour sauter directement à
4C, Sud doit nécessaire­
ment avoir 7 voire plutôt 8
Cœurs par As Valet.
Avant de poursuivre, regar­
dez les quatre jeux :

Pour battre le contrat, il n’y
a pas d’autre choix que
d’espérer chez votre parte­
naire 4 cartes à Pique.
S’il en a 6 (ce qui voudrait
dire que Sud est singleton
Pique), vous ne pouvez rien
faire.
Retourner Carreau ou Trèfle

n’a aucune efficacité dès
lors que le déclarant pourra
se débarrasser de sa ou de
ses perdantes éventuelles
sur les Trèfles.
Quant à rejouer atout pour
empêcher la coupe d’un
Pique au mort, même cho­
se. Sud va prendre de l’As
de Cœur et éliminer sa ou
ses perdantes sur les Trè­
fles. Ne vous laissez pas
avoir par le fait que Sud a
fourni le Valet de Pique sur
l’entame, c’est une ruse
classique.
Le seul retour est donc de
continuer à jouer l’As de
Pique puis le Roi de Pique
pour obliger le déclarant à
couper le troisième Pique
au mort avec son seul atout.
Ce qui lui interdit de pouvoir
jouer Cœur du mort.
Il devra vous concéder vos
deux atouts Roi et Dame de
Cœur.
Pour une de chute !

Problème
Voici un nouveau problème :

Vulnérable, en Sud, vous
passez d’entrée (une ouver­
ture d’1T était possible) et
Ouest, non vulnérable,
ouvre de 2C faible. Votre
partenaire en Nord contre
d’appel, et vous déclarez
directement 4P qui devient
le contrat final.
Ouest entame le Valet de
Cœur.
Quel est votre plan de jeu ?
Solution dimanche
prochain.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

Les Français chasseront­ils
les mammouths ?
Pour Vachier­Lagrave,
Fressinet, Bacrot et Feller,
le championnat de France
de Caen était à peine termi­
né qu’ils se sont envolés
pour Khanty­Mansiysk,
qui est, comme chacun sait,
une ville de 80 000 habi­
tants à 2000 km au nord­
est de Moscou, là où les
chasseurs de mammouths,
se réunissaient déjà il y a
5 000 ans…
C’est la Coupe du Monde
des échecs, et les quatre
Français font partie
des 128 concurrents,
qui, après le premier tour
que chacun des Français
a brillamment remporté,

ne sont plus que 64.

A vous de jouer
Les Blancs jouent
et gagnent.

Solution :

1/Ff6/gxf6/2/exf6/Tg8/3/
Td8etc.

Les critères du logement décent
VOS DROITS

Face à la pénurie de loge­
ments disponibles sur le
marché locatif dans les

grandes villes, certains pro­
priétaires osent tout et n’im­
porte quoi, négligeant la loi
qui leur impose le respect
des critères de décence. Une
prise de risque puisque le
propriétaire engage sa res­
ponsabilité.

l Les principes de base
du logement décent
Un logement décent est un
logement qui ne laisse pas
apparaître de risques mani­
festes pouvant porter attein­
te à la sécurité physique ou à
la santé des occupants, et
qui doit être doté des élé­
ments de confort le rendant
conforme à l’usage d’habita­
tion.
La pièce principale doit dis­
poser d’une surface habita­
ble minimale de 9 m² et
d’une hauteur sous plafond

d’au moins 2,20 m, ou d’un
volume habitable d’au
moins 20m3.
Pour être qualifié de décent,
le logement doit notamment
disposer :

• des réseaux et branche­
ments d’électricité et de gaz
ainsi que des équipements
de chauffage et de produc­
tion d’eau chaude confor­
mes aux normes de sécurité
réglementaires

• des dispositifs d’ouver­
ture et de ventilation per­
mettant le renouvellement
de l’air

• d’un éclairement natu­
rel suffisant pour les pièces
principales

• d’une installation per­
mettant un chauffage nor­
mal avec dispositif d’ali­
mentation en énergie et
d’évacuation des produits
de combustion

• d’une cuisine ou coin
cuisine permettant d’utiliser
un appareil de cuisson, avec
un évier alimenté en eau
chaude et froide

• d’une installation sani­
taire intérieure au logement
séparée de la cuisine, avec
un wc et un équipement
pour la toilette (baignoire,
douche)

• d’un réseau électrique
permettant l’éclairage suffi­
sant de toutes les pièces et

des accès ainsi que le fonc­
tionnement des appareils
ménagers indispensables
au quotidien.

l Recours du locataire
Le locataire est en droit
d’exiger du propriétaire la
mise en conformité du loge­
ment. Sans accord entre les
parties ou à défaut de répon­
se du propriétaire dans un
délai de 2 mois, la commis­
sion départementale de
conciliation peut être saisie
et rendre un avis. Parallèle­

ment, le locataire et le pro­
priétaire peuvent saisir di­
rectement le juge qui déter­
mine la nature des travaux à
réaliser et le délai de leur
exécution.
Si les travaux ne sont tou­
jours pas exécutés, le juge
peut réduire ou suspendre
le montant du loyer et la du­
rée du bail jusqu’à l’exécu­
tion des travaux. Dans le
même temps, le versement
direct des allocations loge­
ment au bailleur peut être
suspendu et les aides rever­

sées exclusivement au loca­
taire.

l La responsabilité
du bailleur
Le bailleur peut aussi se voir
infliger une sanction pénale
en cas d’accident causé au
locataire. Sa responsabilité
pénale est alors engagée
p o u r m i s e e n d a n g e r
d’autrui.
Lorsque le bien est confié en
gestion à des administra­
teurs de biens, ce sont ces
derniers qui, en qualité de
mandataire du bailleur,
peuvent voir leur responsa­
bilité engagée.

Chambre de bonne,
studio sans fenêtre,
logement
aux équipements
vétustes…
Certains propriétaires
osent tout
et n’importe quoi…

Pour être qualifié de décent le logement doit comporter une cuisine ou
un coin cuisine. SP

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
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Dans la dignité
Doit­on maintenir en vie des
personnes souffrant le martyre
pendant des mois et des mois.
Celles­ci sont « branchées » de
toutes parts pour les aider à
respirer, à s’alimenter,
condamnées à rester alitées
avec souvent en plus des
escarres très douloureuses.
Bien sûr, leur sont injectées
des doses de morphine ou
autres pour atténuer leurs
douleurs. Certains malades
demandent « à partir »,
souffrant trop. Pourquoi ne
pas exaucer leur souhait ?
Au lieu de maintenir ces
malades en survie, lorsque l’on
sait qu’il n’y a plus d’espoir,
mais seule l’issue fatale peut
arriver, pourquoi cet
acharnement thérapeutique ?
La pétition faite pour ce
médecin se référant au
serment d’Hippocrate affirme :
que tout médecin ne doit pas
prolonger inutilement des
souffrances à des personnes
condamnées. Nous pouvons
mettre fin aux douleurs d’un
animal en l’euthanasiant,
pourquoi pas cette décision
pour l’être humain ?

UBernard PRÊTRE 74

Ils payent la note
A entendre certains il y aurait
trop de chevreuils, de cerfs, de
sangliers, de blaireaux, de

hérissons et pourquoi pas trop
de chiens et chats, il va falloir
donc en tuer le plus possible le
mois prochain. Ce sont
pourtant les animaux, qui
meurent dans toutes ces
collisions. Il serait plus
équitable de dire qu’il y a de
plus en plus de véhicules,
d’autoroutes ou de voies
express et que les pauvres
bêtes ne savent plus où
donner de la tête ou du
museau. Leurs territoires
s’amenuisant, ils se retrouvent
fatalement sur la route un

beau matin.
Le Grésivaudan n’est plus
qu’un immense champ de
maïs, alors évidemment les
sangliers y commettent des
dégâts.
Sur la route, un animal ne peut
rien contre un véhicule qui
roule à 120 km/h.
Nous voulons toute la place,
peut­être faudrait­il y réfléchir.
Et puis c’est nous qui avons
permis au sanglier de se
multiplier, ne l’oublions pas !
Toujours les animaux payent la
note.

UAndré SUCHIER 26

La règle
de l’équilibre
Depuis la création du monde
dans lequel nous vivons. Une
règle immuable planétaire
s’est imposée : l’absolue règle
de l’équilibre des habitants
planétaires devant surmonter
leurs origines ou leurs envies,
leurs tempéraments, leurs
sauvageries ou leur
intelligence.
L’équilibre pour survivre sinon
rien, la disparition.
Les loups ont été une espèce
animale et peu à peu se sont
confondus avec la progression
humaine sur la Terre. Devenus
peu à peu chiens­loups puis
chiens domestiques au service
des hommes.
L’équilibre de survie s’est peu à
peu imposé et reste encore
valable car peu à peu l’homme
a su se faire respecter.
Nous devons assurer notre
nourriture et assurer notre
protection contre le froid (la
laine) et les dangers (notre vie
et celle de nos moutons).
D’où pour sortir de ces
dilemmes de survie et de
sécurité que le loup soit une
race à conserver. Il en a le
droit.
Que notre sécurité individuelle
et celle de nos moutons soient
préservées, nous en avons le
plein droit.

}
Ce matin tu étais déjà debout, tu faisais tes bagages,
tu as pris ma laisse, que j’étais content !
Une promenade avant les vacances !
On est partis en voiture. Tu t’es arrêté au bord de la route,

la portière s’est ouverte, tu m’as lancé un bâton, j’ai couru,
couru et je l’ai attrapé.
Mais quand je suis fièrement retourné tu n’étais plus là.
Pris de panique, j’ai couru dans tous les sens pour te retrouver,
en vain !
De jour en jour je m’affaiblissais.
Un homme s’est approché de moi, m’a mis en laisse et je me suis
retrouvé en cage.
C’est là que j’ai attendu ton retour, mais tu n’es jamais venu.
Et puis un matin, un homme est venu, il m’a conduit
dans une pièce qui sentait la mort, mon heure était venue…
Cher maître, je t’aimais et tu m’as abandonné, malgré cela,
c’est ton image qui me revenait avant de rendre mon dernier
soupir et si je pouvais revenir sur terre, c’est vers toi
que je retournerais. ~

) X..

Lettre à monmaître

Rubrique
réalisée

par les notaires
de l’Isère,
de la Drôme,

des Hautes-Alpes
et des Savoie.
A consulter :

www.chambre-drome.
notaires.fr

www.cr-grenoble.
notaires.fr

www.chambre
interdeparte

mentale-desavoie.
notaires.fr
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Plan d’austérité : craignez­vous
une répercussion
sur votre budget ?

OUI 93 %

NON 7 %

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(1801 votes).
Réagissez désormais
à la question suivante
sur le dauphine.com :
­ Faut­il réintroduire
des cours de morale à l’école ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.
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